
SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 
DU PARC NATUREL REGIONAL DU VEXIN FRANCAIS 

- 95450 Théméricourt - 
======== 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU SYNDICAL 
 

n° 24-01/ Séance du 18 mars 2024 
 
 

Objet : Adoption des fiches de subvention 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le dix-huit mars à dix-huit heures s’est réuni, au lieu ordinaire de 
ses séances, le Bureau du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc naturel 
régional du Vexin français dûment convoqué le vingt-neuf janvier, sous la présidence de  
Benjamin DEMAILLY, Président du Parc. 
 

 Bureau syndical 
Nombre de membres en exercice 26 
Nombre de membres présents 17 
Nombre de membres ayant pouvoir 2 
Nombre de votants 19 

 
Etaient présents : 
Collège de la Région  
Thibault HUMBERT, Jean-François RENARD, 
 
Collège des Départements 
Cécile DUMOULIN, Thomas VATEL, 
 
Collège des Communes 
Emmanuel COUESNON, Michel RICHARD, Emeric DE ROBIEN, Cédric GUILLAUME, 
Sébastien LAVANCIER, Jean LORINE, Adeline NICAULT, Dominique PORTE, Joëlle 
VALENCHON, 
 
Collège des Communautés de Communes / Urbaine 
Martine TELLIER, Michel RAZAFIMBELO, 
 
Collège des Villes-Portes 
Monique LEFEVRE 
 
Etaient excusés ou absents : 
Collège de la Région  
Rachid TEMAL,  
 
Collège des Départements 
Alexandre PUEYO, Morgan TOUBOUL, 
 
Collège des Communes 
Marc GIROUD, Pierre VANDEPUTTE,  
 
Collège des Communautés de Communes / Urbaine 
Capucine FAIVRE, Jérôme LEPLAT, 
 
Pouvoir : 
de Christophe DEPONT à Joëlle VALENCHON, 
Stéphanie VON EUW à Thibault HUMBERT, 
LE BUREAU SYNDICAL, 



 

 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Charte du Parc naturel régional du Vexin français ; 
 
VU les statuts et le règlement intérieur du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du 
Parc naturel régional du Vexin français ; 
 
VU la délibération du Comité syndical, n° 20-34 du 14 septembre 2020, donnant délégation au 
Bureau et au Président ; 
 
CONSIDERANT la fin de classement du Parc à la date du 8 mai 2023 et la procédure de 
renouvellement de classement du Parc naturel régional du Vexin français qui est en cours ; 
 
CONSIDERANT la mise en place d’une convention transitoire pour 2024 avec la Région Ile-
de-France et l’Etat ; 
 
VU l'avis des commissions concernées ; 
 
Sur les rapports présentés par Thomas VATEL, Jean LORINE, Joëlle VALENCHON et 
Benjamin DEMAILLY ; 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité,  
 
ADOPTE les opérations et subventions suivantes : 
 

Axe 1 : 
N° Nature de la subvention Montant 

1171/34 Pose d'une chaudière à bûches à St Gervais - M. Dampeyroux 2 000,00 €  

1171/35 Pose d'un poêle à granulés à Grisy-les-Plâtres - Mme Gil 
Chamillard 

700,00 €  

1171/36 Enduits chaux/chanvre intérieurs à Boissy-l'Aillerie - M. Givoloup 3 167,61 €  
1171/37 Pose d'un poêle à granulés à Théméricourt - Mme Petithomme 700,00 € 
1069/28 Remplacement des menuiseries de l'école de Fontenay-Saint-Père 12 000,00 € 
1171/38 Pose d'une chaudière à granulés à l'école de Montalet-le-Bois 42 000,00 € 
1171/39 Audit énergétique à Nesles-la-Vallée - Mme Jonot 350,00 € 

1159/03 Acquisition de parcelles boisées à Livilliers (parcelles F39-D123 et 
139- E13-82 et 62) 6 675,44 € 

1159/04 Plantations d’arbres en périphérie du Centre de Secours de 
Gargenville (SDIS78) 2 100,00 € 

1062/07 Étude d’aménagement d’entrée du village et de sa périphérie - Le 
Perchay 3 325,00 € 

1206/01 Diagnostic de l'église Notre-Dame d'Epiais-Rhus 15 000,00 € 
1206/02 Restauration de l'église Saint-Georges Le Heaulme 15 000,00 € 
1206/03 Restauration d'un calvaire à Ambleville 3 762,50 € 
1073/27 
1206/04 

Restauration du lavoir des Moines au Perchay 15 000,00 € 

1176/24 Restauration du mur de clôture de l'école d'Avernes 6 494,30 € 



 

1176/25 
1206/05 

Restitution d'un mur de clôture à Vigny - M. Tierce 4 800,00 € 

1206/06 Restauration de pignons à Vétheuil - Mme Paillat Queffeulou 3 200,00 € 
1206/07 Restauration d'une façade à Marines - M. Wetzler 4 800,00 € 

1206/08 Restitution de la conduite d'eau de l'ancien moulin de Vienne-en-
Arthies - M. Le dain 10 580,00 € 

 
Axe 2 : 

N° Nature de la subvention Montant 
1211/01 Festival de jazz au Perchay 1 000,00 € 

1145/22 Au cœur des Sens parcours sensoriel et culturel - Moulin de Pont 
Ru 1 000,00 € 

1145/25 Festival Ramène ta poire la Ferme du Petit Moulin 1 000,00 € 
1211/02 Festival joyeux Raffut Gaillon sur Montcient 1 000,00 € 
1145/23 Fête médiévale de Guernes 1 000,00 € 
1145/24 Les Axiomatiques – Groupe T 1 000,00 € 
1145/26 Les Rencontres du Vexin édition 2024 1 000,00 € 
1145/27 Autour d'Hélène de Montgeroult - édition 2024 1 000,00 € 
1145/28 Biennale OKSEBO les Duos édition 2024 1 000,00 € 
1145/29 Festival le Parc aux étoiles édition 2024 1 000,00 € 
1145/31 
1211/03 

Festival les Luminescentes édition 2024 1 000,00 € 

1145/30 Côté COUR, côté VEXIN pratique artistique et culturelle pour un 
public fragile 1 000,00 € 

1017/14 
1041/09 

Installation d'équipements de sécurisation d'itinéraires de 
randonnée sur la commune de Brueil-en-Vexin 3 465,00 € 

1041/10 Réhabilitation du chemin de Longuesse sur la commune d'Ableiges 21 000,00 € 
1041/11 
1137/01 

Création d'un sentier de l'arbre sur la commune de Courcelles-sur-
Viosne 1 993,60 € 

 
Axe 3 : 

N° Nature de la subvention Montant 

1108/07 Création d'un café associatif culturel, social et ludique avec/pour 
les enfants 

300,00 € 

1183/03 « La Ruralité en Fête » à Sagy 500,00 € 
1183/04 Utopie d'une fête 500,00 € 
1183/05 6ème rallye pédestre des villages 500,00 € 

 
 
REPORTE, conformément à l’avis de la commission environnement, le dossier de Livilliers 
concernant la parcelle D-125 dans l’attente d’une estimation plus précise ; 
 
AUTORISE le Président à signer tous documents et conventions y afférents. 
 
 Délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations. 
Le Président du Syndicat Mixte certifie le caractère 
exécutoire de la présente délibération, transmise au 
Représentant de l’Etat le : 19 mars 2024 

 
 

 Le Président,  
 Benjamin DEMAILLY 



SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 
DU PARC NATUREL REGIONAL DU VEXIN FRANCAIS 

- 95450 Théméricourt - 
======== 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU SYNDICAL 
 

n° 24-02/ Séance du 18 mars 2024 
 
 

Objet : Annulation de subventions 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le dix-huit mars à dix-huit heures s’est réuni, au lieu ordinaire de 
ses séances, le Bureau du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc naturel 
régional du Vexin français dûment convoqué le vingt-neuf janvier, sous la présidence de  
Benjamin DEMAILLY, Président du Parc. 
 

 Bureau syndical 
Nombre de membres en exercice 26 
Nombre de membres présents 17 
Nombre de membres ayant pouvoir 2 
Nombre de votants 19 

 
Etaient présents : 
Collège de la Région  
Thibault HUMBERT, Jean-François RENARD, 
 
Collège des Départements 
Cécile DUMOULIN, Thomas VATEL, 
 
Collège des Communes 
Emmanuel COUESNON, Michel RICHARD, Emeric DE ROBIEN, Cédric GUILLAUME, 
Sébastien LAVANCIER, Jean LORINE, Adeline NICAULT, Dominique PORTE, Joëlle 
VALENCHON, 
 
Collège des Communautés de Communes / Urbaine 
Martine TELLIER, Michel RAZAFIMBELO, 
 
Collège des Villes-Portes 
Monique LEFEVRE 
 
Etaient excusés ou absents : 
Collège de la Région  
Rachid TEMAL,  
 
Collège des Départements 
Alexandre PUEYO, Morgan TOUBOUL, 
 
Collège des Communes 
Marc GIROUD, Pierre VANDEPUTTE,  
 
Collège des Communautés de Communes / Urbaine 
Capucine FAIVRE, Jérôme LEPLAT, 
 
Pouvoir : 
de Christophe DEPONT à Joëlle VALENCHON, 



 

Stéphanie VON EUW à Thibault HUMBERT, 
LE BUREAU SYNDICAL, 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Charte du Parc naturel régional du Vexin français ; 
 
VU les statuts et le règlement intérieur du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du 
Parc naturel régional du Vexin français ; 
 
VU la délibération du Comité syndical, n° 20-34 du 14 septembre 2020, donnant délégation au 
Bureau et au Président ; 
 
CONSIDERANT l’attribution de subventions aux particuliers ou aux communes, et qui sont en 
raison de leur abandon par les bénéficiaires ou de délais dépassés pour leur réalisation, devenues 
sans objet ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de solder ces subventions comptablement ; 
 
Sur le rapport de Cécile DUMOULIN ; 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 
 
ANNULE les subventions suivantes : 
 

Numéro 
d’opération Intitulé Montant 

1176/04 Restauration d'une façade à Evecquemont - M. Pain 2 460,00 € 

1116/12 Restauration du lavoir et de la fontaine Saint Caprais à Grisy-les-
Plâtres - M. Girout 

516,60 € 

1069/03 Installation d'une pompe à chaleur géothermique pour la salle 
communale de Gommecourt 

12 000,00 € 

 
 
 Délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations. 
Le Président du Syndicat Mixte certifie le caractère 
exécutoire de la présente délibération, transmise au 
Représentant de l’Etat le : 19 mars 2024 

 
 
 

 Le Président, 
 Benjamin DEMAILLY 



SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 
DU PARC NATUREL REGIONAL DU VEXIN FRANCAIS 

- 95450 Théméricourt - 
======== 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU SYNDICAL 
 

n° 24-03/ Séance du 18 mars 2024 
 
 

Objet : Désignation d’un membre de la commission fonctionnement du Parc et finances 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le dix-huit mars à dix-huit heures s’est réuni, au lieu ordinaire de 
ses séances, le Bureau du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc naturel 
régional du Vexin français dûment convoqué le vingt-neuf janvier, sous la présidence de  
Benjamin DEMAILLY, Président du Parc. 
 

 Bureau syndical 
Nombre de membres en exercice 26 
Nombre de membres présents 17 
Nombre de membres ayant pouvoir 2 
Nombre de votants 19 

 
Etaient présents : 
Collège de la Région  
Thibault HUMBERT, Jean-François RENARD, 
 
Collège des Départements 
Cécile DUMOULIN, Thomas VATEL, 
 
Collège des Communes 
Emmanuel COUESNON, Michel RICHARD, Emeric DE ROBIEN, Cédric GUILLAUME, 
Sébastien LAVANCIER, Jean LORINE, Adeline NICAULT, Dominique PORTE, Joëlle 
VALENCHON, 
 
Collège des Communautés de Communes / Urbaine 
Martine TELLIER, Michel RAZAFIMBELO, 
 
Collège des Villes-Portes 
Monique LEFEVRE 
 
Etaient excusés ou absents : 
Collège de la Région  
Rachid TEMAL,  
 
Collège des Départements 
Alexandre PUEYO, Morgan TOUBOUL, 
 
Collège des Communes 
Marc GIROUD, Pierre VANDEPUTTE,  
 
Collège des Communautés de Communes / Urbaine 
Capucine FAIVRE, Jérôme LEPLAT, 
 
Pouvoir : 
de Christophe DEPONT à Joëlle VALENCHON, 



 

Stéphanie VON EUW à Thibault HUMBERT, 
LE BUREAU SYNDICAL, 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Charte du Parc naturel régional du Vexin français ; 
 
VU les statuts et le règlement intérieur du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du 
Parc naturel régional du Vexin français ; 
 
VU la délibération du Comité syndical, n° 20-34 du 14 septembre 2020, donnant délégation au 
Bureau et au Président ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de remplacer Cécile DUMOULIN, suite à son élection en tant 
que Vice-Présidente en charge de l’administration générale et du personnel ; 
 
CONSIDERANT que cette commission est composée d'un membre par collège, d’où le poste 
vacant d’un membre au titre du collège des départements Val d'Oise/Yvelines ; 
 
CONSIDERANT la candidature de Monsieur Thomas VATEL pour représenter les 
Départements au sein de cette commission ; 
 
Sur le rapport de Benjamin DEMAILLY ; 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, à l’unanimité, 
 
DESIGNE Thomas VATEL pour représenter le Département du Val d’Oise au sein de la 
commission fonctionnement du Parc et finances, 
 
RAPPELLE que la commission fonctionnement du Parc et finances est composée de : 
− un membre du collège région Ile de France ► Rachid Témal 
− un membre du collège des départements Val d'Oise/Yvelines ► Thomas Vatel 
− un membre du collège des communes ► Michel Richard 
− un membre du collège des communautés de communes ► Capucine Faivre 
− un membre du collège des villes-portes ► Monique Lefèvre 
 
 
 Délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations. 
Le Président du Syndicat Mixte certifie le caractère 
exécutoire de la présente délibération, transmise au 
Représentant de l’Etat le : 19 mars 2024 
 
 
Le Président, 

 Benjamin DEMAILLY 
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